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Regeste

Asile (non-entrée en matière / procédure Dublin) et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal, en vertu de l'art. 31
LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA, prises par les autorités
mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions rendues par le SEM concernant
l'asile sont susceptibles de recours au Tribunal, qui statue définitivement, sauf demande
d'extradition déposée par l'Etat dont le requérant cherche à se protéger (art. 33 let. d LTAF,
applicable par renvoi de l'art. 105 LAsi, en relation avec l'art. 6 LAsi et l'art. 83 let. d ch. 1
LTF), exception non réalisée en l'espèce.

E. 1.2
A moins que la LAsi n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par la
PA et la LTAF (cf. art. 6 LAsi et art. 37 LTAF).

E. 1.3
L'intéressée a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA, applicable par renvoi de l'art. 37
LTAF). Présenté dans la forme (art. 52 al. 1 PA) et le délai (art. 108 al. 3 LAsi) prescrits par
la loi, le recours est recevable.

E. 2.1
Saisi d'un recours contre une décision de non-entrée en matière sur une demande d'asile, le
Tribunal se limite à examiner le bien-fondé d'une telle décision (cf. ATAF 2017 VI/5
consid. 3.1, et réf. cit.).

E. 2.2
Plus précisément, il convient de déterminer si le SEM était fondé à faire application de l'art.
31a al. 1 let. b LAsi, disposition en vertu de laquelle il n'entre pas en matière sur une
demande d'asile lorsque le requérant peut se rendre dans un Etat tiers compétent, en vertu
d'un accord international, pour mener la procédure d'asile et de renvoi.

E. 3
Dans un grief formel, qu'il convient d'examiner en premier lieu (cf. ATF 143 IV 380 consid.
1.4.1 et 138 I 232 consid. 5.2), la recourante a reproché à l'autorité inférieure de ne pas avoir
suffisamment instruit la cause en lien avec son état de santé. Selon elle, il revenait au SEM
d'établir « un examen approfondi individuel des risques personnels et concrets auxquels
[elle] serait confrontée en cas de transfert vers la France, eu égard à sa vulnérabilité
particulière » (cf. mémoire de recours, p. 4). L'autorité inférieure aurait dû s'assurer que des



traitements psychiatriques appropriés étaient accessibles en France et requérir de la part des
autorités françaises une garantie circonstanciée assurant qu'elle aurait un accès immédiat et
durable à de tels soins (cf. mémoire de recours, p. 4 et 5).

E. 3.1
En vertu de l'art. 12 PA, en lien avec l'art. 6 LAsi, l'autorité constate les faits d'office et
procède s'il y a lieu à l'administration des preuves nécessaires à l'établissement des faits
pertinents (cf., à ce sujet, Krauskopf/Emmenegger/Babey, in : Waldmann/Weissenberger
(éd.), Praxiskommentar Verwaltungsverfahrensgesetz, 2e éd. 2016, art. 12, n° 20 s. p. 257,
et les réf. cit.). Selon la maxime inquisitoire, l'autorité définit les faits pertinents et ne tient
pour existants que ceux qui sont dûment prouvés ; elle oblige notamment les autorités
compétentes à prendre en considération d'office l'ensemble des pièces pertinentes qui ont
été versées au dossier. En revanche, elle ne dispense pas les parties de collaborer à
l'établissement des faits (art. 13 PA et 8 LAsi ; arrêt du TF 2C_787/2016 du 18 janvier 2017
consid. 3.1 et les réf. cit.) ; il leur incombe d'étayer leurs propres thèses, de renseigner le
juge sur les faits de la cause et de lui indiquer les moyens de preuves disponibles,
spécialement lorsqu'il s'agit d'élucider des faits qu'elles sont le mieux à même de connaître
(cf. ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 et les réf. cit.).

E. 3.2
En l'occurrence, sur la base des différentes pièces médicales versées au dossier (cf. let. D
supra), il ne peut être reproché à l'autorité inférieure de n'avoir pas suffisamment instruit les
aspects médicaux de la cause. Il apparaît en effet qu'au moment du prononcé de sa décision,
le SEM était suffisamment informé sur l'état de santé psychique de la recourante et du suivi
thérapeutique et médicamenteux dont elle bénéficiait depuis la fin de son hospitalisation, le
5 février 2020. A noter que ce n'est que postérieurement au prononcé de la décision
litigieuse que l'intéressée a été à nouveau hospitalisée, suite à une péjoration de son état, et
que le SEM en a été informé (cf. let. F supra ; courriel de l'infirmerie du CFA-Z._______ du
3 mars 2020, dossier TAF act. 1 pce 4). Dès lors que l'intéressée était sortie de l'hôpital et
qu'elle bénéficiait d'un suivi thérapeutique ambulatoire étroit et d'un traitement
médicamenteux, le SEM ne pouvait prévoir que son état psychique se péjore aussi
rapidement et au point qu'une ré-hospitalisation s'avère nécessaire. S'agissant strictement de
son état de santé psychique, l'intéressée n'a pas précisé quelles auraient été les pièces
médicales que l'autorité inférieure aurait omis d'obtenir avant de rendre sa décision. Quant
aux mesures d'instruction requises par l'intéressée en lien avec l'existence de soins
appropriés en France et l'obtention de garanties individuelles préalables, il y a lieu de
relever qu'en l'absence de défaillances systémiques (cf., à ce sujet, consid. 5 infra) ou d'une
situation particulière comme en Bulgarie ou en Italie (cf., à ce sujet, arrêt du TAF
F-7195/2018 du 11 février 2020 et E-962/2019 du 17 décembre 2019), l'autorité inférieure
n'était pas tenue d'instruire plus avant la question de savoir si la France dispose de services
de soins psychiatriques similaires à ceux existants en Suisse et garantit une prise en charge
médicale adéquate des requérants d'asile, dès lors que ceci est présumé être le cas. La
situation prévalant en France ne nécessite pas non plus l'obtention préalable de garanties
individuelles de la part des autorités françaises s'agissant de la prise en charge des
requérants d'asile particulièrement vulnérables. Ce grief est, par conséquent, infondé et doit
être écarté.

E. 4.1



Avant de faire application de la disposition précitée, le SEM examine, conformément à
l'Accord du 26 octobre 2004 entre la Confédération suisse et la Communauté européenne
relatif aux critères et aux mécanismes permettant de déterminer l'Etat responsable de
l'examen d'une demande d'asile introduite dans un Etat membre ou en Suisse (AAD, RS
0.142.392.68), la compétence relative au traitement d'une demande d'asile selon les critères
fixés dans le RD III (cf. art. 1 et 29a al. 1 de l'ordonnance 1 du 11 août 1999 sur l'asile [OA
1, RS 142.311]). S'il ressort de cet examen qu'un autre Etat est responsable du traitement de
la demande d'asile, le SEM rend une décision de non-entrée en matière après que l'Etat
requis a accepté la prise ou la reprise en charge du requérant d'asile (art. 29a al. 2 OA 1 [cf.
ATAF 2017 VI/7 consid. 2.1 ; 2017 VI/5 consid. 6.2]).

E. 4.2
Aux termes de l'art. 3 par. 1 RD III, une demande de protection internationale est examinée
par un seul Etat membre, celui-ci étant déterminé selon les critères fixés à son chapitre III.
La procédure de détermination de l'Etat responsable est engagée, aussitôt qu'une demande
d'asile a été déposée pour la première fois dans un Etat membre (art. 20 par. 1 RD III). Dans
une procédure de prise en charge (anglais : take charge), comme en l'espèce, les critères
énumérés au chapitre III du règlement (art. 8-15) doivent être appliqués successivement
(principe de l'application hiérarchique des critères de compétence, art. 7 par. 1 RD III). Pour
ce faire, il y a lieu de se baser sur la situation existant au moment du dépôt de la première
demande dans un Etat membre (art. 7 par. 2 RD III ; ATAF 2012/4 consid. 3.2).

E. 4.2.1
En vertu de l'art. 12 par. 2 RD III, si le demandeur est titulaire d'un visa en cours de validité,
l'Etat membre qui l'a délivré est, en principe, responsable de l'examen de sa demande
d'asile.

E. 4.2.2
Conformément à l'art. 18 par. 1 point a RD III, l'Etat membre responsable en vertu du
présent règlement est tenu de prendre en charge - dans les conditions prévues aux art. 21, 22
et 29 - le demandeur qui a introduit une demande dans un autre Etat membre.

E. 4.2.3
En vertu de l'art. 3 par. 2 RD III, lorsqu'il est impossible de transférer un demandeur vers
l'Etat membre initialement désigné comme responsable parce qu'il y a de sérieuses raisons
de croire qu'il existe dans cet Etat membre des défaillances systémiques dans la procédure
d'asile et les conditions d'accueil des demandeurs, qui entraînent un risque de traitement
inhumain ou dégradant au sens de l'art. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union
européenne (JO C 364/1 du 18.12.2000, ci-après : Charte UE), l'Etat procédant à la
détermination de l'Etat responsable poursuit l'examen des critères fixés au chapitre III afin
d'établir si un autre Etat peut être désigné comme responsable. Lorsqu'il est impossible de
transférer le demandeur vers un Etat désigné sur la base de ces critères ou vers le premier
Etat auprès duquel la demande a été introduite, l'Etat membre procédant à la détermination
devient l'Etat responsable.

E. 4.3
En l'occurrence, il ressort des recherches effectuées, le 10 décembre 2019, par le SEM dans
la base de données CS-VIS que l'intéressée s'est vue délivrer, le 28 juin 2019, un visa
Schengen de courte durée par les autorités françaises, valable jusqu'au 24 décembre 2019.



En date du 10 décembre 2019, c'est-à-dire dans les délais de l'art. 21 par. 1 RD III, le SEM a
requis desdites autorités la prise en charge de la recourante en vertu de l'art. 12 par. 2 RD
III. En date du 13 décembre 2019, les autorités françaises ont accepté cette requête. C'est
donc bien la France qui est compétente pour connaître de la demande d'asile de la
recourante. Ceci n'est pas contesté par l'intéressée.

E. 5
Au vu de l'art. 3 par. 2 RD III, il convient d'examiner s'il y a de sérieuses raisons de croire
qu'il existe, en France, des défaillances systémiques dans la procédure d'asile et les
conditions d'accueil des demandeurs, qui entraînent un risque de traitement inhumain ou
dégradant au sens de l'art. 4 Charte UE.

E. 5.1
A cet égard, il convient de rappeler que la France est liée à cette Charte et partie à la
Convention du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (CR, RS 0.142.30) ainsi qu'au
Protocole additionnel du 31 janvier 1967 (PA/CR, RS 0.142.301), à la CEDH (RS 0.101) et
à la Convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants (CCT, RS 0.105) et, à ce titre, en applique les dispositions.
Dans ces conditions, cet Etat est présumé respecter la sécurité des demandeurs d'asile en
matière de procédure d'asile et de conditions d'accueil, en particulier leur droit à l'examen,
selon une procédure juste et équitable, de leur demande, et leur garantir une protection
conforme au droit international et au droit européen (cf. directive 2013/32/UE du Parlement
européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l'octroi et
le retrait de la protection internationale [refonte], JO L 180/60 du 29.6.2013 [ci-après :
directive Procédure] et directive 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26
juin 2013 établissant des normes pour l'accueil des personnes demandant la protection
internationale [refonte] ; JO L 180/96 du 29.6.2013 [ci-après : directive Accueil]).

E. 5.2
Dans de telles circonstances, l'application de l'art. 3 par. 2 RD III ne se justifie pas en
l'espèce.

E. 6.1
Sur la base de l'art. 17 par. 1 RD III (clause de souveraineté), chaque Etat membre peut
décider d'examiner une demande de protection internationale qui lui est présentée par le
ressortissant d'un pays tiers ou un apatride, même si cet examen ne lui incombe pas en vertu
des critères fixés dans le règlement. Comme l'a retenu la jurisprudence (cf. ATAF 2015/9
consid. 8.2.1, ATAF 2012/4 consid. 2.4 et ATAF 2011/9 consid. 4.1 et les réf. cit.), le SEM
doit admettre la responsabilité de la Suisse pour examiner une demande de protection
internationale qui lui est présentée, même si cet examen ne lui incombe pas en vertu des
critères fixés dans le règlement Dublin III, lorsque le transfert envisagé vers l'Etat membre
désigné responsable par lesdits critères viole des obligations de la Suisse relevant du droit
international public. Il peut également admettre cette responsabilité pour des raisons
humanitaires au sens de l'art. 29a al. 3 OA 1 (cf., à ce sujet, ATAF 2015/9 consid. 8.2.2 et
ATAF 2012/4 consid. 2.4 in fine et les réf. cit.).

E. 6.2
En l'occurrence, l'intéressée a fait valoir que son transfert vers la France violerait en l'état
l'art. 3 CEDH. Au vu de son état de santé psychique, ce transfert la contraindrait à vivre une



situation équivalente à un traitement inhumain ou dégradant. Elle a relevé que d'après les
certificats médicaux produits, elle souffrait d'un état de stress post-traumatique sévère avec
risques suicidaires scénarisés et présentait une importante réactivité émotionnelle, une
hypervigilance, un sentiment d'insécurité envahissant et un cortège de signes
neurovégétatifs. Elle devait, dès lors, être reconnue comme étant particulièrement
vulnérable. Un transfert vers la France serait contre-indiqué en raison de son état de santé
psychique et de son besoin de stabilité et de sécurité, indispensable à son rétablissement. Il
était fortement douteux qu'un suivi psychiatrique puisse être mis en place immédiatement
suite à son transfert vers la France, au vu des conditions d'accueil y prévalant. Aucune
mesure concrète n'avait, en outre, été prise pour prévenir la réalisation de menaces de
suicide et une aggravation de son état de santé. Au vu des traumatismes qu'elle avait subis
dans son pays d'origine, il était nécessaire de lui accorder un délai suffisant de
rétablissement. Elle a, enfin, communiqué au Tribunal qu'elle était ré-hospitalisée depuis le
2 mars 2020 dans un hôpital psychiatrique. Enfin, en lien avec son besoin de sécurité, la
recourante a relevé que son transfert vers la France créait chez elle une grande angoisse du
fait de la présence de ses frères en ce pays. L'un de ses frères aurait en effet enlevé ses
propres enfants (c'est-à-dire ses enfants à lui) qui se trouvaient auprès de sa première épouse
en France pour les emmener au Liban et aurait réitéré un tel acte, toujours en France, avec
sa fille issue d'un deuxième mariage. D'après l'intéressée, ces épisodes faisaient écho à son
propre vécu, son ex-mari ayant enlevé leur fille pendant plusieurs jours. Du fait que ses
frères avaient des idées très conservatrices, elle craignait qu'ils informent son ex-mari de sa
présence en France, ce qui représenterait une menace pour elle et ses enfants.

E. 6.3
S'agissant, tout d'abord, des craintes exprimées à plusieurs reprises par la recourante en lien
avec la présence de ses frères en France et de la menace que représenterait pour elle et ses
enfants son ex-mari, s'il était informé de sa présence sur le territoire français, il y a lieu de
relever que la France dispose de services de police, d'organismes d'aide aux victimes, voire
même d'une structure permettant d'aider les personnes touchées en cas d'enlèvement
d'enfants vers l'étranger, en mesure de lui offrir, si besoin, une protection et un soutien
adéquats. Dans ces circonstances, on peut attendre de l'intéressée qu'elle procède
elle-même, si nécessaire, aux démarches auprès des autorités et entités compétentes à son
retour potentiel sur le territoire français.

E. 6.4
Quant aux multiples traumatismes que la recourante aurait subis dans son pays d'origine
(c'est-à-dire, notamment, violences physiques et verbales, rejet de la part de sa communauté
au sud du Liban, enlèvement d'enfants, menace de mort et tentative de meurtre sur sa
personne et sur deux de ses enfants, cf., à ce sujet, certificat médical du 16 mars 2020 et
rapport de sortie du 21 février 2020), il reviendrait également à l'intéressée de s'en prévaloir
auprès des autorités françaises compétentes en matière d'asile pour qu'ils soient pris en
considération dans l'examen de sa demande d'asile. Rien ne permet en effet d'affirmer, en
l'absence de défaillances systémiques dans le système d'asile français, que les autorités
françaises ne procéderaient pas à un examen conforme à leurs obligations internationales,
notamment au principe de non-refoulement, de la demande d'asile de l'intéressée.

E. 6.5



En ce qui concerne l'état de santé psychique de l'intéressée, il ressort du certificat médical
du 16 mars 2020 que, malgré une première hospitalisation de cette dernière, intervenue du 8
janvier au 9 février 2020, et une prise en charge intensive médico-infirmière à sa sortie, il
s'est péjoré, ce qui a nécessité la ré-hospitalisation de la recourante en milieu psychiatrique,
le 2 mars 2020 (cf., pour les détails, let. G supra). D'après le médecin en charge de
l'intéressée, le traitement hospitalier de cette dernière doit être, pour le moment, poursuivi.
Cette situation a été confirmée par certificat médical du 7 avril 2020 (cf. let. G in fine
supra).

E. 6.5.1
Invitée à se prononcer sur le recours formé par l'intéressée et le contenu du certificat
médical du 16 mars 2020, l'autorité inférieure a considéré, en substance, que l'état de santé
psychique et physique de la recourante ne s'opposait pas à son transfert vers la France, dès
lors que ce pays disposait de l'infrastructure médicale nécessaire. Il revenait ainsi au
médecin de l'intéressée de la préparer à son transfert, afin d'éviter notamment une
éventuelle tentative de suicide. Quant à l'apparition d'une grosseur au niveau du sein en
cours d'exploration, ce problème somatique n'était pas d'une gravité telle ou d'une
spécificité telle qu'il ne puisse être traité qu'en Suisse. L'autorité inférieure a indiqué qu'il
serait tenu compte de l'état de santé de la recourante dans le cadre des modalités concrètes
du transfert ; les autorités françaises seraient notamment informées de son état de santé et
du traitement médical à poursuivre. S'agissant, enfin, de la ré-hospitalisation de l'intéressée
le 2 mars 2020, le SEM a relevé que la capacité à être transféré était habituellement évaluée
au moment de l'organisation du transfert. Il revenait ainsi à l'autorité cantonale compétente
de s'assurer, avant d'organiser le transfert, de l'état de santé de la recourante et de sa capacité
à être transférée vers la France. Lors de l'organisation du transfert, l'autorité cantonale
devra, notamment, s'enquérir de l'éventuelle sortie de l'intéressée de l'hôpital.

E. 6.5.2
Il est vrai qu'en l'absence de défaillances systémiques dans le système d'accueil français, il y
a lieu d'admettre que la France est en mesure d'offrir aux requérants d'asile une prise en
charge médicale similaire à celle prévalant en Suisse. Pour autant que l'intéressée puisse
être considérée comme transférable sur la base des informations produites par le personnel
médical et que son transfert soit organisé de manière adéquate (notamment par l'information
préalable des autorités françaises sur son état de santé et le traitement à poursuivre et par la
prise, si nécessaire, de mesures afin d'éviter notamment un passage à l'acte suicidaire), rien
ne l'empêcherait, en principe, de continuer son traitement médicamenteux et thérapeutique
sur le territoire français. Comme mentionné supra (cf. consid. 3.2), la situation en France ne
nécessite pas, en outre, l'obtention de garanties individuelles et préalables de la part des
autorités françaises en lien avec la prise en charge médicale de l'intéressée. Or, à l'heure
actuelle, le médecin assurant le suivi de l'intéressée considère que son traitement hospitalier
doit être poursuivi. Il n'a, par ailleurs, pas indiqué de date de sortie. Dans de telles
circonstances, le Tribunal de céans a relevé à plusieurs reprises que la manière de procéder
du SEM, telle qu'adoptée dans son préavis en lien avec la ré-hospitalisation de l'intéressée et
décrite supra (cf. 6.5.1), n'était pas soutenable (cf. arrêts du TAF E-4328/2017 du 29
septembre 2017, E-4329/2017 du 29 septembre 2017 et E-1289/2017 du 3 avril 2017). En
effet, l'aptitude au transfert doit être donnée au moment où l'autorité rend sa décision, ou à
tout le moins à une date déterminée ou suffisamment déterminable en tenant compte, bien
entendu, des délais prévus à l'art. 29 RD III. En d'autres mots, l'autorité prononcera le



transfert que si, au moment où elle statue, la personne concernée est apte à être transférée ou
du moins lorsque la date de son aptitude au transfert est déterminée ou suffisamment
déterminable. Le SEM ne peut pas déléguer à l'autorité cantonale chargée de l'exécution du
transfert le soin d'évaluer l'état de santé de la recourante et son aptitude au transport, dès
lors que cette compétence lui appartient en propre. Les cantons sont certes compétents pour
procéder à l'exécution des transferts Dublin (art. 46 LAsi en relation avec l'art. 45 al. 3
LAsi). La compétence pour décider d'un tel transfert et donc de juger de l'aptitude à ce
transfert appartient toutefois exclusivement au SEM, et aucune base légale ne lui permet de
déléguer cette compétence aux autorités cantonales. En résumé, le SEM ne peut pas
prononcer la décision de transfert tout en déléguant à l'autorité cantonale la charge
d'examiner, plus tard, l'aptitude de la recourante à être transférée (voir, pour les détails, les
arrêts du TAF précités).

E. 6.5.3
Ainsi, le transfert de l'intéressée vers la France - qui est actuellement en hospitalisation pour
une durée qui reste pour le moment indéterminée - ne peut être prononcé, dès lors qu'il
violerait le droit fédéral (cf. art. 106 al. 1 LAsi), voire serait même arbitraire (art. 9 Cst.).

E. 7
Au vu de ce qui précède, le recours est admis, la décision attaquée annulée et la cause
renvoyée à l'autorité inférieure pour nouvelle décision. Il appartiendra au SEM de s'enquérir
de l'évolution de l'état de santé de la recourante, notamment de la date de sa sortie de
l'hôpital, et de déterminer son incidence sur l'éventuel transfert de l'intéressée vers la
France. La recourante est, bien entendu, tenue de participer à l'établissement des faits
médicaux pertinents (cf. art. 8 LAsi et 13 PA).

E. 8
Au vu de l'issue de la cause, il n'y a pas lieu de percevoir de frais de procédure (cf. art. 63 al.
1 et 2 PA), l'intéressée s'étant vue du reste octroyer l'assistance judiciaire partielle par
décision incidente du 11 mars 2020. Il n'y a, en outre, pas lieu d'allouer de dépens à la
recourante, celle-ci étant représentée par la représentante juridique qui lui a été attribuée par
le prestataire mandaté par le SEM, conformément à l'art. 102f LAsi, et les frais de
représentation pour la procédure de recours étant couverts par l'indemnité forfaitaire, fixée
de manière contractuelle, pour les prestations fournies durant la procédure de recours (cf.
art. 102k al. 1 let. d LAsi). (dispositif sur la page suivante)
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